
 

Elections de vos représentant-e-s au  
Conseil Scientifique de l’Inserm – CS – 

 

Du lundi 21 novembre au mercredi 14 décembre 2016 
 

Le CS de l’Inserm est une instance consultative sur le développement de 

l’Institut et l’évolution de ses unités. Il s’appuie sur les travaux des CSS  

Vos représentant-e-s élu-e-s s’adressent à la Direction de l’Inserm, 

défendent l’implication de l’Institut dans la recherche médicale et les 

sciences de la vie et de la santé, pour un Conseil scientifique affranchi, au 

service de toute sa communauté scientifique et en conseil de la direction 

DES RECEPTION DU MATERIEL DE VOTE 
Pour les 5 années à venir, en cohérence avec les votes pour les élections au 

CSS du printemps 2016 qui a donné au Sgen-CFDT Recherche EPST la 

meilleure représentation dans toutes les commissions :
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Des collègues Chercheurs et ITA – liste paritaire femmes / hommes 
travaillant en équipe pour: 
  

 exiger une politique dynamique de recrutement des 

personnels Chercheurs et ITA 

 participer à la formulation de l’avis du Conseil sur les 

créations, modifications, suppressions d’unités 
et le Sgen-CFDT Recherche EPST s’est battu au CTEP pour que 
le CS garde ses prérogatives dans ce domaine 

 que le ou la futur-e Président-e du CS, quasiment nommé-e 

par le PDG de l’Inserm, associe tous ses membres qui 
représentent l’ensemble de la communauté scientifique et 
administrative 

 le maintien de la présence des élu-e-s « C »  des instances 

scientifiques dans les comités d’experts lors des visites de 
l’HCERES comme le Sgen-CFDT Recherche EPST l’a revendiqué 
encore très récemment auprès du PDG et du Haut Comité 

 une politique de Recherche publique ambitieuse, dans 

laquelle l’Inserm a toute sa place dans un partenariat 
équilibré avec les autres établissements autour d’Unités 
Mixtes de Recherche 

 

le Sgen-CFDT, parce qu’il se positionne en fonction de l’intérêt de 

l’Inserm et des personnels de la Recherche et de l’Enseignement 
Supérieur qu’il défend individuellement et collectivement 

    


